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Service départemental jeunesse,  

engagement et sports 

 

Affaire suivie par :  

Christelle GARNIER / Geoffrey GERMAIN 

Téléphone : 03 45 62 75 48 / 03 45 62 75 18 

christelle.garnier@ac-dijon.fr/ 

Geoffrey.germain@ac-dijon.fr 

 

2G Rue du Général Delaborde 

BP 87428 

21074 Dijon Cedex 

 

 

Objet :  arrêté du 4 février 2026 modifiant l’arrêté du 22 juin 1990, portant approbation des dispositions 

complétant le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public (ERP). 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous exploitez un ERP de catégorie 5 classé X, situé dans le département de la Côte-d’Or. 

 

Je souhaite vous informer de la nouvelle règlementation des ERP de catégorie 5 classés X, et notamment 

les conditions dans lesquelles il est possible d’ouvrir en « accès libre », sans la présence permanente d’un 

membre du personnel. 

 

En effet, le ministère de l'Intérieur, la fédération nationale des sapeurs-pompiers de France, la direction 

des sports et les représentants du secteur d’activité, ont établi un cahier des charges relatif à l’accès libre 

des salles de sport, afin de faire évoluer le cadre réglementaire de « l’accès libre », applicable dès le 1er mai 

2026. 

 

Ce dispositif concerne ainsi les établissements de 5ème catégorie (capacité théorique usuelle supérieure à 

19 personnes) au sens de l'article R. 143-19 du code de la construction et de l'habitation et est strictement 

circonscrit aux structures répondant aux critères cumulatifs suivants : 

 

-  espaces situés exclusivement au rez-de-chaussée, 

-  limitation de l'effectif présent à 19 personnes maximum durant les phases d'accès libre, 

- application du cahier des charges spécifique destiné à garantir la sécurité des usagers à tout 

instant. 

 

Au préalable, dans le cas où vous souhaitez ouvrir en « accès libre », vous êtes tenus de prendre attache 

auprès du Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (SDJES 21), le Service 

d’Incendie et de Secours (SDIS 21) et le maire de la commune concernée. 

 

Vous trouverez ci-dessous un résumé des 20 dispositions réglementaires permettant d’ouvrir en « accès 

libre », issues de l’arrêté du 4 février 2026 et du cahier des charges détaillé en pièce jointe. 

 

Dijon, le 20 mai 2026 
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Le service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Côte-d’Or reste à votre disposition 

pour tout renseignement supplémentaire. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.  

 

 

 

 

 

La préfète de la Côte-d’Or, 

 

 

Violaine DÉMARET 

 

 

 



 

 DISPOSITIONS ILLUSTRATIONS 
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1. Schéma d’organisation de la sécurité 

 

2.Obligation de limiter physiquement l’accès à 19 
personnes maximum 

 

3.Verrouillage physique des étages 

 

4.Verrouillage physique des locaux présentant des 
risques particuliers d’incendie 
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5.Installation dans les espaces d’accès libre d’un 
dispositif de surveillance à distance 
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6.Système d’alarme incendie audible dans tout point de 
l’établissement 

 

7.Affichage des consignes sur la conduite à tenir en cas 
d’incendie 

 

8.Présence dans les vestiaires d’un dispositif d’alerte 
reliée à un téléopérateur 
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9.Présence d’au moins un extincteur portatif pour 300 m2 
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10.Respect des principes relatifs à l’évacuation des 
personnes en situation de handicap 

 

11.Distance de 25 m maximum à parcourir pour évacuer 
l’établissement 

 

12.Dégagements balisés par des indications toujours 
lisibles 

 

13.Portes qui puissent s’ouvrir rapidement permettant au 
public d’évacuer l’établissement  
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14.Dispositif d’inscription obligatoire par créneau horaire 
pour « l’accès libre » 

 

15.Mise en place d’une auto-évaluation de la condition 
physique 

 

16.Information sur l’utilisation des équipements d’accès 
libre 

 

17.Information des risques liés à la pratique d’activité 
sportive en salle en l’absence d’un membre du personnel 

de l’établissement 

 

18.Interdiction de l’accès libre aux mineurs 

 

19.Interdiction de tout cycle à pédalage assisté ou engin 
de déplacement personnel motorisé 
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20.Permettre en permanence les contrôles inopinés des 
services compétents de l’État 

 

 

25m 
Maximum 










